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Le cinq avril deux mille vingt-trois à 19 heures, le conseil municipal de la commune de 

PIERRERUE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de   

Monsieur Didier DERUPTY, Maire. 

 
Date de convocation : 27/03/2023 

 

Présents : Didier DERUPTY, Hervé DAUBET, Agnès GUERRINI, Éric JEAN, Florian JEAN, 

Fabian JEAN-RIVIAL, Thomas LEBRETON, Fabienne MILLET, Mathieu RICHARD, Michel 

PIGAGLIO. 
 

    Absent excusé : Kévin ROLANDO a donné procuration à Hervé DAUBET. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Hervé DAUBET, soumis au vote : 

« Pour » à l’unanimité. 

 

Vote pour l’approbation du compte rendu du conseil municipal N° 30 du 1er février 2023. 

« Pour » à l’unanimité. 

 

En préambule du conseil municipal, Monsieur le Maire donne quelques informations diverses. 

 Monsieur le Maire félicite Monsieur Éric JEAN qui a obtenu de la part du préfet son titre de 

« Maire Honoraire ». Ce titre, purement symbolique est la reconnaissance pour au moins 18 

années de mandat dans la même commune. Il ne confère aucun pouvoir, aucune prérogative, ni 

aucun avantage financier. 

 

 Suppression du lien Zoom. Depuis l’arrivée de la Covid, il a été nécessaire de mettre en place 

un moyen de transmission des débats du conseil municipal auprès du public. Le mode Zoom a 

été choisi, mais n’a pu faire l’objet d’un paiement par mandat administratif. Le maire finance 

mensuellement cette transmission. L’obligation de diffusion n’étant plus imposée, il ne souhaite 

plus financer sur ces deniers… Conscient de l’intérêt de cette transmission Monsieur Kevin 

ROLANDO, adjoint au maire, cherche un autre type de produit. 

 

 Point sur l’adressage : retours très positifs de la part des habitants ! 

 

 Mercredi 22 mars, réunion des membres du CCAS afin de voter les différents budgets. 

 

 La mairie s’est engagée dans une opération de nettoyage aux côtés de la Région « Nettoyons le 

Sud ». Cette opération sera menée sous la houlette du 1er adjoint Fabian JEAN-RIVIAL et aura 

lieu le samedi 15 avril. Détails sur la page Facebook de la mairie. 

 

 Travaux de voirie en cours à la STEP et à Fontanié. 

 

 Les délégués au SIIRF donnent un compte rendu de la dernière réunion. Les travaux pour 

l’évacuateur de cru devraient débutés à l’automne 2023.  

Par ailleurs une réunion a un lieu avec les agriculteurs en prévision de la gestion de l’eau pour la 

période estivale. La demande de dérogation de hausse de la cote n’a pas été acceptée. 
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ORDRE DU JOUR : 

 

1/ Approbation des comptes de gestion 2022 : 

 

Monsieur le Maire fait un rappel sur ce qu’est le compte de gestion. Le comptable public comptabilise 

l’ensemble des mandats et des titres de recettes qu’il a accepté de prendre en charge. Sa comptabilité 

débouche sur l’élaboration du compte de gestion. À l’issue de l’exercice, les comptes de l’ordonnateur 

(mairie) et du comptable public (trésorier) doivent être identiques. Le vote du compte de gestion précède 

généralement celui du compte administratif. Monsieur le Maire propose de voter les comptes de gestion à 

l’issue de sa présentation des comptes administratifs afin que les conseillers aient pu vérifier la 

concordance des différents éléments. Il propose aux membres d’approuver ces comptes de gestion avec 

lesquels les comptes administratifs se trouvent en concordance. 

Monsieur le Maire soumet le compte de gestion de la commune et du budget annexe de l’eau et de 

l’assainissement pour l’exercice 2022 établi par Monsieur le receveur municipal au vote des membres 

du conseil municipal. 

 « Pour » à l’unanimité. 

 

2/ Approbation des comptes administratifs 2022 : 

 

Monsieur le Maire informe que les comptes administratifs de la commune seront mis en ligne sur le site 

internet de la commune, comme chaque année. Par conséquent les détails n’apparaîtront pas dans le compte 

rendu. 

 

Monsieur Fabian JEAN est élu président de séance à l’unanimité.  

 

 Le compte administratif est adopté par délibération du conseil municipal, le Maire ne participant pas aux 
délibérations. La comptabilisation, par les services municipaux, des mandats et des titres de recettes émis 

aboutit, à la fin de l’exercice, à l’élaboration du compte administratif. Celui-ci constitue un document 

récapitulatif de l’ensemble des dépenses et des recettes regroupées par catégories. Le compte administratif 
fait apparaître clairement pour chaque catégorie de dépenses et de recettes les prévisions contenues dans 

les documents prévisionnels, les réalisations, c’est-à-dire les mandats et les titres de recettes émis et enfin 

les restes à réaliser. 

 

Vote du compte administratif de la commune et du budget annexe de l’eau et de l’assainissement 2022, le 

Maire ne participant pas aux délibérations et au vote. 

 

« Pour » à l’unanimité des votants.
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3/ Affectation des résultats : 

 

Après avoir examiné le compte administratif de la commune, statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice 2022. 

Résultat de fonctionnement à affecter 287 041,79 €. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à affecter le résultat de 

fonctionnement comme suit : 

- Affectation en réserves R 1068 en investissement : 110 000,00 € 

- Report en fonctionnement R 002 : 177 041,79 € 

 

« Pour » à l’unanimité. 

 

Après avoir examiné le compte administratif du service de l’eau et assainissement, statuant sur 

l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2021. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un excédent à affecter de 33 971,39 € 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à affecter le résultat de 

fonctionnement comme suit : 

-Affectation en réserves R 1068 en investissement : 1 000,00 € 

-Report en fonctionnement R 002 : 32 971,39 €. 

 « Pour » à l’unanimité. 

 

4/ Convention avec la Crèche Sucre d’Orge : 

 
Monsieur le Maire rappelle qu’un engagement financier est nécessaire, sachant qu’il convient de réserver 

un nombre de places d’accueil sur une année et de verser une subvention s’élevant à  

5 550 € en 2023 pour un équivalent temps plein. Le montant de la subvention était de 5 250 € en 2022. 
M. le Maire propose d’autoriser la signature de la convention avec l’association Sucre d’Orge. 

 

 « Pour » à l’unanimité. 

5/ Révision des statuts du Parc du Lubéron : 

 

Il est nécessaire de modifier la qualification des « membres associés » dans les statuts. Ceux-ci après 

modification deviendraient « partenaires ». Cette modification permettra au Parc de bénéficier du fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA). Il s’agit là, d’une recette significative pour les opérations 

d’investissement. 

 « Pour » à l’unanimité. 

 

6/ Modification demande fonds de concours – projet travaux en péril : 

 

Le fonds de concours pour l’opération citée ne peut excéder 50 % du montant des travaux estimé à 15 130 
€ soit 7 565 € (quote-part du lot 2). Il est nécessaire de re délibérer afin de régulariser la demande de 

subvention. 

« Pour » à l’unanimité. 

 

7/ Ouverture de crédits :  

Cette question est supprimée en raison du vote du budget principal le 12 avril 2022. 
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QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Florian JEAN s’interroge sur l’entretien des talus par brûlage dans le cadre de la biodiversité. 

Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’une méthode traditionnelle qui permet d’obtenir une repousse 
de qualité. 

 

- Florian JEAN interpelle Monsieur le Maire sur la suite donnée au questionnaire réalisé par une 
partie des habitants du hameau de Saint Pierre.  

Monsieur le Maire s’interroge sur le fait que les conseillers municipaux aient reçu le document sur leur 

boîte de messagerie personnelle… Le Maire explique qu’il a reçu en mairie 2 participants à cette étude, il 
leur a été précisé, lors de ce rendez-vous, que le Maire étudiera le document à l’issue du budget. Une 

réunion d’information à destination des habitants du hameau sera programmée à l’automne. Lors des vœux 

de la municipalité, le Maire a annoncé aux personnes présentes qu’il souhaitait disposer de plus de temps 
afin de revenir au contact des habitants. 

 

 

 
La séance est close à 21h40 
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